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LISTE DE MATÉRIEL 
Classe de Mme LOTZ – CE1 monolingue 

 Année 2025 - 2026 

 

1 trousse principale contenant :  

         1 stylo Roller effaçable Frixion Ball bleu (écriture moyenne : pointe 0,7 mm)      

         1 gomme blanche 

         1 paire de ciseaux à bouts ronds (spéciale gauchers le cas échéant) 

         1 grand bâton de colle 

         1 taille-crayon avec réservoir 

         1 feutre d’ardoise effaçable 

         1 petit chiffon pour l’ardoise 

 

1 seconde trousse contenant : 

          des feutres pour dessin et coloriage (pointe moyenne)   

          des crayons de couleurs 

 

1 étui de 3 recharges pour le stylo Frixion bleu 

1 ardoise blanche effaçable   

 

2 protège-documents 21 x 29,7 cm de 80 vues (40 pochettes fixes) minimum 

1 chemise à rabats et élastiques 21 x 29,7cm en plastique 

 

1 palette de 12 pastilles de gouache (pas de gouaches en tubes) 

1 bloc de pages à dessin blanches 21 x 29,7 cm 

 

1 gilet jaune pour les déplacements en ville 

1 attestation d’assurance comportant les clauses responsabilité civile + individuelle accident 
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Remarques :  

 

Il est préférable d’investir dans du matériel de bonne qualité : les feutres dureront plus longtemps, 

les crayons se tailleront facilement. 

Prévoir une réserve de bâtons de colle et de feutres d'ardoise à la maison. 

Prévoir une paire de baskets pour le sport. 

Ne pas les emporter le jour de la rentrée, les avoir à la maison.) 

Ne pas mettre les feutres et les crayons avec le matériel de la trousse principale. 

Marquer les affaires de votre enfant à son nom. 

 

La coopérative de l'école se charge de l'achat des fichiers de mathématiques et de lecture. 

Ce matériel vous sera facturé à la rentrée. 

 

Cotisation annuelle pour la coopérative scolaire :   30 € 

Cette somme me permettra d'organiser différentes activités tout au long de l’année (sorties 

pédagogiques et culturelles, projets sportifs) et d’effectuer certains achats spécifiques 

(bricolages, récompenses). 

 

Rendez-vous le lundi 1er septembre 2 025 à 8 h 15 min, 

  


